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PROCÈS-VERBAL provisoire du CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 28 septembre 2022 

 

Présents : Marie Rose ASTIER, Claude AURIAS, Françoise BRUN, Charly CHAPUIS, Yvette DILLE, Thierry 

DUC, Marie-Josée GAUCHER, Anne Marie JULIEN, Jean Marc PEYRET, Michèle POLLIOTTI, Marc ROINAT et 

Marie Louise SIX 

Absents et excusés : Katia CHANAL, Michel DESSENNE et Claude FALLIGAN 

Présents parmi les personnes invitées (sans droit de vote) : Marie Laure GRILLET, Directrice de la Résidence 

Autonomie du Parc, Olivier VENET, Directeur des services sociaux du CCAS, Christelle BLANC, responsable 

des services sociaux du CCAS. Excusé :  Régis Manceaux pour les restaurants du cœur.  

Secrétariat assuré par Yvette DILLE et par Olivier VENET (directeur des services sociaux du CCAS) 

Monsieur le Président ouvre la séance à 09h00 

Approbation du compte rendu du précédent Conseil d’Administration du 20 juillet 2022.  

 

Résidence autonomie  

DELIBERATION N°45/2022 – RESIDENCE AUTONOMIE –BP 2022 - DM N°4 

M. le Président demande à Mme la Directrice de la résidence autonomie de présenter cette décision 

modificative.  

 

Mme Grillet rappelle aux membres de l’assemblée que la Résidence du Parc relève du contrat de groupe 

du SDED et subit donc à ce titre la hausse tarifaire de l’énergie, par ailleurs la fermeture du service soins 

et accompagnement a engendré de nombreux départs de résidents en 2022 et, par conséquent, les 

crédits budgétés en matière de remboursement de dépôt de garantie s’avèrent insuffisants.  

 

M. le Président note qu’il est possible que Total Energies consente une remise aux clients qui montreront 

qu’ils ont fait des efforts pour faire des économies en la matière.  Mais quelle possibilité avons-nous dans 

notre cas car nous avons un contrat collectif pour des résident « autonomes ». M. le Président demande 

à Mme la Directrice de préparer un courrier à la préfecture pour savoir si le bouclier énergétique mis en 

place par le gouvernement peut bénéficier aux résidents ….   

 

M. le Président souligne enfin qu’il faut avoir à l’esprit que la résidence affichera un déficit important en 

2022 et qu’il faudra discuter avec le département de la Drôme pour savoir si celui-ci peut prendre en 

charge tout ou partie de ce déficit et selon quelles modalités.  

 

Mme Grillet attire l’attention des administrateurs sur l’état de l’actif, vieillissant, la plupart de 

l’équipement étant vétuste (mobilier, équipement de la lingerie, équipement de la cuisine dont le four, 

etc.) et qu’il faudra envisager à un moment donné de procéder à son renouvellement. Mais contrairement 

à la résidence autonomie de Loriol, la résidence seniors qui vient d’ouvrir ses portes à Grâne (avec un 

équipement flambant neuf) n’est pas habilitée à l’aide sociale… notre résidence possède donc encore des 

atouts !  
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  Dépenses (1) Recettes (1) 

Diminution de 

crédits 

Augmentation 

de crédits 

Diminution de 

crédits 

Augmentation 

de crédits 

FONCTIONNEMENT 
    

D-60612 : Energie, électricité 0.00 € 20 000.00 € 0.00 € 0.00 € 

D-60613 : Chauffage 0.00 € 23 000.00 € 0.00 € 0.00 € 

D-60622 : Produits d'entretien 500.00 € 0.00 € 0.00 € 0.00 € 

D-60623 : Fournitures d'atelier 5 000.00 € 0.00 € 0.00 € 0.00 € 

D-60624 : Fournitures administratives 400.00 € 0.00 € 0.00 € 0.00 € 

D-606261 : Protections, produits absorbants 700.00 € 0.00 € 0.00 € 0.00 € 

D-6066 : Fournitures médicales 930.00 € 0.00 € 0.00 € 0.00 € 

D-6251 : Voyages et déplacements 200.00 € 0.00 € 0.00 € 0.00 € 

D-6256 : Missions 200.00 € 0.00 € 0.00 € 0.00 € 

D-6257 : Réceptions 500.00 € 0.00 € 0.00 € 0.00 € 

D-6261 : Frais d'affranchissements 150.00 € 0.00 € 0.00 € 0.00 € 

D-6288 : Autres 500.00 € 0.00 € 0.00 € 0.00 € 

TOTAL D 011 : Groupe 1 : Dépenses 

afférentes à l'exploitation courante 

9 080.00 € 43 000.00 € 0.00 € 0.00 € 

D-6132 : Locations immobilières 0.00 € 900.00 € 0.00 € 0.00 € 

D-61521 : Entretien et réparations bâtiments publics 0.00 € 3 360.00 € 0.00 € 0.00 € 

D-61561 : Informatique 1 000.00 € 0.00 € 0.00 € 0.00 € 

D-61681 : Assurance maladie, maternité et 

accident du travail 

0.00 € 1 835.00 € 0.00 € 0.00 € 

TOTAL D 016 : Groupe 3 : Dépenses 

afférentes à la structure 

1 000.00 € 6 095.00 € 0.00 € 0.00 € 

R-6419 : Remboursements sur rémunérations 

du personnel non médical 

0.00 € 0.00 € 0.00 € 39 015.00 € 

TOTAL R 018 : Groupe 2 : Autres produits 

relatifs à l'exploitation 

0.00 € 0.00 € 0.00 € 39 015.00 € 

Total FONCTIONNEMENT 
10 080.00 € 49 095.00 € 0.00 € 39 015.00 € 

39015€ 39015€ 

INVESTISSEMENT 
    

D-165 : Dépôts et cautionnements reçus 0.00 € 13 000.00 € 0.00 € 0.00 € 

TOTAL D 16 : Emprunts et dettes assimilées 0.00 € 13 000.00 € 0.00 € 0.00 € 

D-2154 : Matériel et outillage 8 000.00 € 0.00 € 0.00 € 0.00 € 

D-2181 : Installations générales, agencements, 

aménagements divers 

5 000.00 € 0.00 € 0.00 € 0.00 € 

TOTAL D 21 : Immobilisations corporelles 13 000.00 € 0.00 € 0.00 € 0.00 € 

Total INVESTISSEMENT 13 000.00 € 13 000.00 € 0.00 € 0.00 € 

Total GENERAL  39015€ 39015€ 

Après avoir entendu l’exposé du Président du CCAS et après avoir délibéré, le Conseil d’Administration 

décide d’approuver les modifications suivantes au BP 2022 de la résidence du Parc : 

VOTANTS POUR CONTRE ABSTENTION 

12 12 0 0 
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DELIBERATION N°46/2022 – RESIDENCE AUTONOMIE – CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE 

LOCAUX POUR LA FORMATION DES SAPEURS-POMPIERS 

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) de la Drôme souhaite, dans le cadre de la 

formation de ses sapeurs-pompiers, utiliser occasionnellement les locaux de la Résidence du Parc 

(résidence autonomie) pour mettre ses personnels en situation concrète de simulation d’intervention 

dans le domaine du secourisme, de l’incendie et des opérations diverses. 

Il est proposé au Conseil d’administration d’approuver la mise en place de ce partenariat, formalisé par 

une convention visant à permettre au SDIS 26 d’accéder aux locaux de la Résidence du Parc dans le cadre 

des formations départementales, l’entraînement des équipes spécialisées et les manœuvres des équipes 

de garde du centre de secours de Loriol. 

L’utilisation du bâtiment et équipements dans ce cadre se fera à titre gracieux. Le SDIS de la Drôme (et 

ses assureurs) prendra en charge les dommages éventuels dont il pourrait être responsable à l’occasion 

de l’utilisation temporaire prévue dans la convention. Cette dernière est conclue pour une durée de trois 

années, renouvelable par tacite reconduction. 

Après avoir délibéré, le Conseil d’Administration décide d’approuver ladite convention de mise à 

disposition des locaux de la résidence pour les besoins de la formation des sapeurs-pompiers, à compter 

du 1er octobre 2022, et autorise le Président du CCAS à signer cette même convention.  

VOTANTS POUR CONTRE ABSTENTION 

12 12 0 0 

 

DELIBERATION N°47/2022 – RESIDENCE AUTONOMIE –SUPPRESSION DE POSTES – MODIFICATION DU 

TABLEAU DES EFFECTIFS 

M. le Président rappelle que le retrait des financements soin ne permet plus à l’établissement d’employer 

du personnel soignant et que les agents auparavant en poste (deux infirmières et une aide-soignante) ont 

quitté leurs fonctions. Pour mémoire, le forfait dépendance finançait intégralement les postes d’auxiliaire 

de vie sociale mais également les agents hôteliers, à hauteur de 62 234 € en 2021.  

Par ailleurs, M. le Président rappelle que le fonctionnement « historique » de la Résidence du Parc comme 

un « semi-EHPAD » a engendré des effectifs d’agents hôteliers bien supérieurs à ceux habituellement 

observés en résidence autonomie ;  

Enfin, M. le Président rappelle que la fermeture du service soins et accompagnement, effective depuis le 

1er avril 2022, a généré le départ de nombreux résidents présentant un niveau de perte d’autonomie 

devenu trop important et que la résidence connaît à ce jour une situation financière fragile avec 24 

appartements vacants.  

Il convient donc de supprimer un certain nombre de postes par mesure d’économie.  

Mme Six interroge la directrice sur le taux d’encadrement de la résidence.  

Mme Grillet note que celui de la résidence se situe désormais à hauteur de 0.19 (c’est le rapport entre le 

nombre d’agents en ETP et la capacité d’accueil autorisée de la résidence c’est-à-dire 54 places) à 

comparer à la moyenne nationale qui est de 0.13 pour un établissement équivalent (sans forfait soin).  

S’ensuit une discussion sur le fait qu’il y a donc encore des économies à faire.  
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Mme Grillet note que la résidence maintient l’entretien des logements car il est important aussi par ce 

biais de conserver un lien avec les résidents.  

M. le Président insiste sur le fait qu’il faut absolument enregistrer de nouvelles entrées.  

Mme Grillet note qu’il y a depuis quelques semaines de nouvelles demandes d’admission mais qu’il 

convient de rencontrer les familles et le futur résident pour savoir quel est son souhait réel et son degré 

de dépendance, s’il est trop important cela signifie qu’il devra rapidement intégrer un EHPAD, soit une 

rotation importante au niveau de notre parc…  

Mme Six pense que la hausse du coût de l’énergie peut rendre plus attractive, à moyen terme, notre offre 

d’hébergement…  

Après avoir entendu cet exposé, le Conseil d’Administration décide à l’unanimité des membres présents 

de supprimer les postes ou emplois suivants :  

Emploi ETP 

Attache territorial  1 

Infirmier en soins généraux de classe normale  1 

Aide-soignant de classe supérieure 1 

Agent social principal 2ème classe  1.14 

Agent de maitrise principal 2 

Total 6.14 

 

Le tableau des effectifs de la Résidence du Parc est donc modifié en conséquence à compter du 1er 

octobre 2022.  

VOTANTS POUR CONTRE ABSTENTION 

12 12 0 0 

 

DELIBERATION N°48/2022 – RESIDENCE AUTONOMIE- SUCCESSION -PROCURATION POUR UN 

COMPROMIS ET LA VENTE D’UN BIEN 

Considérant le courrier, en date du 31 mars 2022, de l’étude notariale de Maitre Sabrina MARECHAL 

désormais en charge du règlement de la succession, informant la Résidence autonomie du Parc du 

maintien de la proposition d’achat de la société ADEPAC pour le bien précité pour un montant de 305 000 

€, M. le Président informe les membres du conseil qu’il convient de faire procuration à l’étude notariale 

précitée à l’effet de représenter la Résidence du Parc lors du compromis et de la vente du bien précité.  

Il est demandé au Conseil d’administration de donner son accord sur cette vente et d'autoriser le 

Président du CCAS à signer la procuration pour le compromis et l’acte de vente dont il s’agit.  

Après avoir délibéré, le Conseil d’administration approuve la proposition présentée et autorise M. le 

Président à signer la procuration dont il s’agit.  

VOTANTS POUR CONTRE ABSTENTION 

12 12 0 0 
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DELIBERATION N°49/2022 – RESIDENCE AUTONOMIE- CHARTE DU BIEN VIVRE ENSEMBLE 

Monsieur le Président du CCAS propose aux membres du Conseil d’administration d’approuver une charte 

du bien vivre ensemble dont la signature par le locataire, étudiant ou jeune travailleur, conditionnera 

l’entrée à la résidence. 

En effet, ce projet de location aux étudiants et aux jeunes travailleurs est fondé sur le respect des règles 

de savoir-vivre, essentielles à toute cohabitation harmonieuse, et sur le respect du règlement de 

fonctionnement de la résidence. Une cohabitation réussie repose sur la discrétion, le respect et la 

confiance mutuels ainsi que sur le dialogue et la tolérance. 

La charte précise également que la présence du locataire peut s’inscrire dans un engagement de 

bénévolat et de lien intergénérationnel. C’est une démarche solidaire, soutenue par l’établissement, qui 

a pour but de favoriser un enrichissement mutuel entre les jeunes gens ainsi accueillis et les résidents. 

Cette action s’effectue en collaboration avec l’équipe de la résidence. 

Après avoir délibéré, le Conseil d’Administration approuve ladite charte.  

VOTANTS POUR CONTRE ABSTENTION 

12 12 0 0 

 

DELIBERATION N°50/2022 – RESIDENCE AUTONOMIE- CONTRAT DE LOCATION D’UN LOGEMENT 

MEUBLE 

Après avoir rappelé les termes de la délibération n°29-2022 relative au projet de diversification du public 

accueilli au sein de la résidence autonomie du Parc par l’accueil d’étudiants et de jeunes travailleurs, M. 

le Président présente la demande formulée par M. et Mme XX, pour leur fille mineure, Eléonore XX, 

étudiante de son état, pour occuper un logement meublé de la résidence autonomie dénommée 

Résidence du Parc.  

Monsieur le Président rappelle que le loyer qui lui sera réclamé est fixé conformément à la délibération 

susvisée à hauteur de 382 € par mois, toutes charges comprises (eau, électricité, chauffage, assurance 

responsabilité civile), assorti d’une caution d’un montant de 382 euros, comme rapporté à l’article 5 du 

projet de contrat de location figurant en annexe de la présente.   

Monsieur le Président présente toutes les autres dispositions de ce contrat (durée, résiliation par les deux 

parties, loyer, charges, obligations des deux parties, etc.)  

Après en avoir délibéré, le conseil d’administration approuve la proposition présentée, fixe le montant 

mensuel du loyer comme proposé, le montant de la caution étant l’équivalent d’un mois de loyer et 

autorise Monsieur le Président à signer tous les documents nécessaires à cette location et notamment le 

bail à intervenir. 

VOTANTS POUR CONTRE ABSTENTION 

12 12 0 0 

 

Départ de JM Peyret.  

DELIBERATION N°51/2022 – RESIDENCE AUTONOMIE- RH - CHÈQUE TIR GROUPÉ 
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M. le Président rappelle aux membres de l’assemblée l’octroi, depuis 2010, d’un chèque cadeau (de type 

tir groupé) aux agents du CCAS, de la même manière et selon les mêmes conditions que les agents de la 

commune de Loriol.  

Ledit chèque est attribué aux bénéficiaires selon le dispositif et les conditions suivantes : 

- Agents non titulaires : être présent au mois de décembre et avoir travaillé au moins 6 mois dans l’année, 

- Agents titulaires : être présent au mois de décembre. 

Il est proposé à l’assemblée le renouvellement de ce dispositif et l’augmentation du montant dudit chèque 

pour l’année 2022. 

Après avoir entendu cet exposé, le conseil se déclare favorable à la proposition présentée et décide de 

fixer à la somme de 130 euros le montant du chèque « tir groupé » à attribuer individuellement aux agents 

de la Résidence autonomie selon les conditions susmentionnées.  

VOTANTS POUR CONTRE ABSTENTION 

11 11 0 0 

 

CCAS   

 

DELIBERATION N°52/2022 – CCAS - RH - CHÈQUE TIR GROUPÉ 

Même délibération que la précédente mais pour le personnel du CCAS dans selon les mêmes conditions 

et modalités d’octroi.  

Après avoir entendu cet exposé, le conseil se déclare favorable à la proposition présentée et décide de 

fixer à la somme de 130 euros le montant du chèque « tir groupé » à attribuer individuellement aux agents 

du CCAS selon les conditions dont il s’agit.  

VOTANTS POUR CONTRE ABSTENTION 

11 11 0 0 

 

DELIBERATION N°53/2022 – CCAS - CLOTURE D’UNE REGIE DE RECETTES ET D’UNE REGIE D’AVANCES –

PRESTATIONS REMBOURSABLES (PRETS) 

M. le Président du CCAS propose pour des raisons pratiques de supprimer ces deux régies pour passer en 

mode « facturation » (mandat/titre).   

S’ensuit une discussion sur les autres régies et l’opportunité ou la nécessité de les maintenir.  

M. Venet rappelle que ces régies ont été réactivées en droit dès son retour et que des régies fonctionnent 

bel et bien comme celle en rapport avec Locauto et les dons, la question restait en suspens pour celles en 

rapport avec les prêts, à l’examen de l’assemblée ce jour, et la régie d’avances relative aux secours 

d’urgence et à la régie de recettes relative à l’épicerie.  

M. le Président interroge Christelle Blanc sur la réticence des agents du CCAS à accepter la fonction de 

régisseur.  

Mme Blanc rappelle le précédent lié à l’affaire Ascensi qui a fortement marqué les esprits car la 

responsabilité des régisseurs peut être engagée en pareil cas, et elle l’a été, sans oublier que le nouveau 

dispositif (avec remise des fonds à La Poste et non plus directement au trésor public) ne présente pas les 

mêmes garanties qu’auparavant. C’est bien ce que les agents du CCAS ont saisi lors de la réunion 

organisée le 10 mai dernier avec Mme Jimenez, du trésor public, sur le fonctionnement des régies 

d’avances et de recettes …  
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M. Venet regrette la fermeture de la trésorerie de Loriol et les nouvelles modalités d’organisation via La 

Poste.  

S’ensuit un échange sur le désengagement de l’Etat.  

M. le Président note qu’il convient néanmoins de conserver une certaine réactivité notamment en 

matière de secours.  

Mme Blanc acquiesce et note qu’elle accepte le cas échéant d’être régisseur mais pour un montant 

inférieur au montant actuel, soit 110 euros, le montant de l’indemnité du régisseur, au lieu de 800 euros.  

M. le Président est d’accord avec cette proposition et demande au directeur de faire le nécessaire auprès 

du trésor public pour modifier ce montant sur l’acte constitutif de ladite régie.  

S’ensuit une discussion sur la régie de recettes de l’épicerie sociale, le Président souhaitant qu’elle soit 

conservée compte tenu de la logique de participation, car il est fort à parier que les bénéficiaires ne 

régleront pas les factures qu’ils recevront ce qui va alimenter le manque à gagner pour la collectivité à 

travers les créances irrécouvrables.  

M. Venet note qu’il appartient au trésor public de procéder par tout moyen à ce recouvrement.  

M. le Président note qu’une réunion sera organisée prochainement avec les agents du CCAS sur cette 

question de la régie de recettes de l’épicerie, car il s’agit d’une nécessité de service…   

Après en avoir délibéré, le conseil d’administration décide la suppression de la régie d'avances relatives 

aux prestations remboursables et celle de la régie de recettes relative à l’encaissement des prestations 

remboursables.  

VOTANTS POUR CONTRE ABSTENTION 

11 11 0 0 

 

DELIBERATION N°54/2022 –CCAS- SECOURS PONCTUELS 

 

Sur proposition de Madame Françoise BRUN, Vice-Présidente du CCAS, le conseil d’administration : 

 

▪ ACCORDE à M. et Mme XXXXXXXXX une aide financière de 300 € pour les aider à réparer leur chaudière 

à gaz. La dépense correspondante sera imputée à l’article 6562, section de fonctionnement, dans le 

cadre du budget 2022. 

 

VOTANTS POUR CONTRE ABSTENTION 

11 11 0 0 

 

DOSSIERS D’AIDE SOCIALE 

 

-Aide sociale à l’hébergement pour M. XXX pour prise en charge des frais d’hébergement PA à la résidence 

autonomie du Parc de Loriol à compter du 02 juin 2022.  

-Renouvellement d’aide sociale à l’hébergement pour M. XXX pour prise en charge des frais 

d’hébergement PH à la MAPAHV du Beauchastel à compter du 1er janvier 2023.  

-Aide sociale à l’hébergement pour Mme XXX pour prise en charge des frais d’hébergement à l’USLD de 

Privas à compter du 21 juin 2022.  

-Aide sociale à l’hébergement pour Mme XXX pour prise en charge des frais d’hébergement PH à l’EHPAD 

CAMOU Salomon de Marcols-lès-Eaux.  
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Départ de Monsieur le Président 

 

INFORMATIONS DIVERSES :  

 

Mme Brun rappelle le programme de la semaine bleue à Loriol avec trois rendez-vous :  

Lundi 3 octobre à 15h00 au cinéma de Loriol : projection du film l’Echappée Belle 

Mercredi 5 octobre à 09h00 : randonnée intergénérationnelle (départ Champ de Mars devant la salle des 

fêtes).  

Mercredi 5 octobre de 14h30 à 17h00 : journée portes ouvertes à la Résidence autonomie avec temps de 

convivialité (musique et collation).  

 

Mme Brun évoque le dispositif Aide aux aidants, son démarrage très correct et l’idée, actée hier en 

réunion avec Livron, de l’élargir aux aidants des communes voisines (Cliousclat, Mirmande, Grâne, etc.), 

le but étant de le faire mieux connaître notamment par le « bouche à oreille ».   

 

M. Venet revient sur la belle soirée organisée le 06 septembre dernier au cinéma avec l’AMAPE, en 

présence des différents acteurs concernés notamment des jeunes impliqués dans ce beau projet Trans é 

Dans.  

 

M. Venet évoque également l’action conduite par le cinéma avec la résidence autonomie, selon une 

formule type ciné-club et la présentation de la peinture impressionniste à travers le film Renoir de Gilles 

Bourdos, avec Michel Bouquet dans le rôle-titre. Cette action a été appréciée !  

 

DATE DU PROCHAIN CONSEIL D’ADMINISTRATION 

- Mercredi 26 octobre à 9h00, en mairie, en salle du conseil  

 

Affiché au CCAS 

Le président, 

Claude AURIAS 
































